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NOTES MÉTHODOLOGIQUES 

 LES DONNÉES 

Les données mises à disposition sur le site www.acoss.fr couvrent les établissements employeurs 

du secteur concurrentiel et les effectifs salariés associés en fin d’année. 

Les secteurs d’activité étant définis en fonction du code APE des établissements, les 

intérimaires par exemple ne sont pas comptabilisés parmi les effectifs industriels. 

 

A noter : les données de 2007 et de 2014 proviennent de deux séries différentes (2007 à 2011 et 

2009 à 2014) ; les années de chevauchement ne sont pas strictement identiques, mais dans un 

même ordre de grandeur. 

 

 LE DÉCOUPAGE PAR CANTON 

Les différentes cartes ont été réalisées sur la base du découpage cantonal, ce qui présente 

l’avantage d’une certaine homogénéité en termes de population municipale. Selon les résultats 

du recensement millésime 2013, les 40 cantons alsaciens comptent une moyenne d’environ 

47 000 habitants, bien que s’échelonnant entre 55 369 pour le canton de Sélestat et 36 394 pour 

le canton de Guebwiller. 

 

A noter : les données n’étant pas disponibles à l’échelle infra-communale, les cantons de 

Colmar, Mulhouse et Strasbourg (respectivement 2, 3 et 6 cantons) sont à chaque fois regroupés 

en un seul territoire. 

 

INTRODUCTION 

 

Fin 2014, l’Alsace compte un total de 534 327 salariés dans le secteur concurrentiel par rapport 

à 558 494 fin 2007, soit une perte de 24 167 salariés en sept ans (soit – 4,3 %). 

 

La moyenne des personnes en emploi dans le secteur concurrentiel par km² a donc reculé, 

passant de 67,4 personnes/km² à 64,5 personnes/km². 

 

La répartition semble relativement stable, la carte de densité fin 2014 (carte 1a) étant 

identique à celle de fin 2007, à l’exception du canton de Guebwiller, passé dans la tranche 

inférieure. 

 

Cependant, une analyse de l’évolution de l’effectif total sur la période fin 2007 à fin 2014 

(carte 1b et tableau 1) fait ressortir des situations contrastées, avec par exemple : 

 

 une progression dans cinq cantons, jusqu’à + 27,3 % pour Brunstatt, mais également au-

dessus de 9 % pour Schiltigheim et Brumath ; 

http://www.acoss.fr/
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 un recul de 10,0 % et plus dans les cantons de Wintzenheim, Rixheim, Guebwiller, 

Kingersheim et Wissembourg.  

 

Carte 1a : 

Densité de l’effectif total fin 2014 

Carte 1b : 

Evolution de l’effectif total entre fin 2007 et 

fin 2014  

  
 

 

1. EVOLUTION DES EFFECTIFS DANS L’INDUSTRIE 

 

Sur la période de fin 2007 à fin 2014, l’évolution des effectifs dans l’industrie est de – 14,2 % 

(- 20 622 salariés) et la part de l’industrie passe de 26,1 % à 23,4 %. 

 

Fin 2014, l’Alsace compte en moyenne 15,1 personnes en emploi dans l’industrie/km² par 

rapport à 17,6 personnes/km² fin 2007. 

 

Comme pour l’effectif total, l’évolution dans l’industrie est très variable selon les cantons 

(cartes 2a, 2b et 2c et tableau 1). A noter : 

 

 une évolution positive limitée aux seuls trois cantons de Brunstatt, Illkirch-Graffenstaden 

et Erstein, 

 un recul de 10,0 % et plus dans 17 territoires, 

 voire un recul de 30,0 % et plus dans les territoires de Wintzenheim, Strasbourg et Sainte-

Marie-aux-Mines. 
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Carte 2a : 

Densité de l’effectif industriel fin 2007 

Carte 2b : 

Densité de l’effectif industriel fin 2014  

  

 

Carte 2c : 

Evolution de l’effectif industriel entre fin 2007 et fin 2014 
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2. PART DE L’INDUSTRIE DANS L’EMPLOI DU TERRITOIRE 

 

Etant donné le recul des effectifs dans l’industrie, le poids de l’industrie dans l’emploi total 

diminue dans la majorité des cantons (cartes 3a, 3b et 3c, tableau 2). 

 

Fin 2007, l’industrie emploie plus de 50 % des effectifs dans trois cantons et plus de 40 % des 

effectifs dans huit autres. Fin 2014, Ensisheim est le seul canton où les effectifs industriels sont 

encore majoritaires, bien que perdant 467 postes, et passant de 5 746 à 5 279 (pour un effectif 

total du canton qui régresse de 10 080 à 9 431). 

 

Par contre, la part des effectifs industriels en-dessous du seuil des 10 % concerne Mulhouse et 

Brunstatt en 2007, ainsi que Strasbourg et Hoenheim en 2014. 

 

Sur cette période, quatre territoires (Illkirch-Graffenstaden, Haguenau, Erstein et Obernai) se 

signalent par une augmentation de la part de l’industrie. A l’opposé, Sainte-Marie-aux-Mines 

enregistre le recul le plus important, suivi dans l’ordre par Wintzenheim, Bischwiller et 

Wissembourg. 

 

 

Carte 3a : 

Part de l’industrie dans l’emploi fin 2007 

Carte 3b : 

Part de l’industrie dans l’emploi fin 2014 
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Carte 3c : 

Variation de la part de l’industrie dans l’emploi entre fin 2007 et fin 2014 

 
 

 

3. REPARTITION PAR TERRITOIRE DES EFFECTIFS DANS 
L’INDUSTRIE EN ALSACE 

 

Chaque territoire a un tissu économique spécifique. Certains, comme Bouxwiller ou Brunstatt, 

peuvent être qualifiés de résidentiels, d’autres, tels que Rixheim, Molsheim, Haguenau ou 

Ensisheim se caractérisent par leur activités industrielles. 

 

D’où l’intérêt d’étudier la part individuelle des différents territoires dans le total des effectifs 

industriels en Alsace (cartes 4a et 4b, tableau 2). Pour mémoire : tenir compte du fait que 

Colmar, Mulhouse et Strasbourg comptent respectivement 2, 3 et 6 cantons. 

 

Au vu des cartes 2c et 3c, l’industrie a davantage souffert dans le Haut-Rhin que dans le Bas-

Rhin ; en résultent des ajustements de la part des effectifs industriels à l’échelle de l’Alsace 

(carte 4c). Par exemple, des reculs sont enregistrés sur les territoires de 

 

 Strasbourg : - 1,6 point 

 Rixheim, Sainte-Marie-aux-Mines et Wintzenheim : de - 0,5 à - 1 point. 
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A l’opposé, Haguenau gagne 0,8 point de la part relative d’effectifs industriels à 

l’échelle de l’Alsace ; Molsheim, Erstein et Illkirch-Graffenstaden enregistrent 

également une part en hausse de 0,5 point ou plus. 

 

Carte 4a : 

Part de l’effectif industriel dans le total 

industriel de l’Alsace fin 2007 

Carte 4b : 

Part de l’effectif industriel dans le total 

industriel de l’Alsace fin 2014 

  

Carte 4c : 

Part de l’effectif industriel dans le total Alsace : variation entre fin 2007 et fin 2014 
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CONCLUSION 
 

Quelle que soit l’approche –en valeur absolue, densité ou part de l’emploi total- la quasi-totalité 

de l’Alsace est concernée par le recul des effectifs dans l’industrie entre fin 2007 et fin 2014. 

 

Selon le cas de figure, la représentation cartographique met en évidence des variations dans le 

bilan de cette période. Il est néanmoins possible d’en retirer certains constats : 

 

 le recul des effectifs industriels est particulièrement important dans les vallées 

vosgiennes et dans la partie frontalière du nord-est, 

 le Haut-Rhin est davantage concerné que le Bas-Rhin. 

 

En conséquence, la répartition des effectifs industriels sur l’ensemble du territoire alsacien s’en 

trouve modifiée. Dans le Bas-Rhin, la part relative est en recul dans le territoire correspondant 

aux cantons strasbourgeois, mais est en augmentation dans la grande majorité des territoires. 

 

De la même manière (cf. tableau 3) : 

 

 six territoires particulièrement touchés cumulent une part de l’industrie supérieure à la 

moyenne alsacienne et un recul des effectifs supérieur à la moyenne, à la fois pour 

l’industrie et pour le total : 

 Wissembourg dans le Bas-Rhin, 

 Guebwiller, Masevaux, Rixheim, Sainte-Marie-aux-Mines et Wintzenheim dans le 

Haut-Rhin ; 

 

 12 territoires relativement épargnés associent une part de l’industrie supérieure à la 

moyenne alsacienne et un recul des effectifs inférieur à la moyenne, à la fois pour 

l’industrie et pour le total : 

 Bouxwiller, Erstein, Haguenau, Ingwiller, Molsheim, Mutzig, Reichshoffen, Saverne et 

Sélestat dans le Bas-Rhin, 

 Cernay, Saint-Louis et Wittenheim dans le Haut-Rhin. 

 

 

° ° ° 
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 TABLEAU 1 : ÉVOLUTION DES EFFECTIFS (TOTAL ET DANS 

L’INDUSTRIE) 
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 TABLEAU 2 : LA PART DE L’INDUSTRIE (DANS L’EFFECTIF TOTAL DU 

TERRITOIRE ET DANS LE TOTAL DE L’INDUSTRIE EN ALSACE) 
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 TABLEAU 3 : RÉCAPITULATIF DE LA PART DE L’INDUSTRIE ET DE 

L’ÉVOLUTION DES EFFECTIFS ENTRE FIN 2007 ET FIN 2014 
(surlignée en vert = une part supérieure à la moyenne Alsace ; 

surligné en rouge = un recul plus important que la moyenne Alsace) 

 

 
 


